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Glossaire

AVIS PSY : Avis psychiatrique

CAP : Centre d’Accueil Psychiatrique

CHU : Centre Hospitalo Universitaire

CRRA : Centre de Réception et de Régulation des Appels

HO : Hospitalisation d’office

INTOX MED : Intoxication médicamenteuse

INTOX OH : Intoxication Alcoolique

OH : Alcool

SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente

SAU : Service d’Accueil des Urgences

SDRE : Soins sans consentement à la Demande d’un Représentant de l’Etat

SMUR : Service Mobile d’Urgence et de Réanimation

TS : Tentative de Suicide
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1. Introduction

La prévalence des troubles de la santé mentale dans le département des Alpes Maritimes

atteindrait entre 20 et 25% de la population avec 10% de trouble anxieux, 10% d'épisode

dépressif caractérisé, environ 5% de conduite addictive le reste des troubles étant représenté à

une proportion moindre par les troubles bipolaire, les troubles des conduites alimentaires , les

troubles envahissants du développement  et enfin les troubles schizophréniques.

Avec près de 200 psychiatres libéraux, le département est bien doté (18,5/100 000 h vs 9,4

/100 000 h en France Métropolitaine). Cependant ces derniers sont répartis de manière inégale

sur le territoire départemental et il en va de même pour le reste des professionnels de santé :

une commune sur trois est située à plus de dix minutes du généraliste le plus proche et à plus

d’une heure du premier service d’urgence (1).

Depuis la commission des maladies mentales de 1991, la communauté psychiatrique définit

l’urgence psychiatrique comme : «une demande dont la réponse ne peut être différée. Il y a

urgence à partir du moment où quelqu’un se pose la question, qu’il s’agisse du patient, du

médecin ou de l’entourage: elle nécessite une réponse rapide et adéquate de l’équipe

soignante, afin d’atténuer le caractère aigu de la souffrance psychiatrique », ce qui n’implique

pas forcément que le soin soit urgent (2,3).

L'urgence psychiatrique recouvre en réalité trois grandes catégories d'états pathologiques :

- l'urgence psychiatrique pure par décompensation d'une affection psychiatrique lourde

(mélancolie, grand état d'angoisse, agitation), qui à l'évidence nécessite une prise en

charge en milieu psychiatrique, après élimination de toute affection organique.

- les urgences psychiatriques mixtes, regroupent les malades qui présentent des

manifestations organiques et psychiatriques simultanées : tentatives de suicide,

délirium tremens, etc.

- les états aigus transitoires, c'est-à-dire les réactions émotionnelles intenses survenant

sur un terrain psychologique vulnérable à la suite d'événements, conflits et détresse

très souvent vécus dans la solitude (tentative de suicide, ivresse, etc.) (3–5).

https://www.zotero.org/google-docs/?UDmXrN
https://www.zotero.org/google-docs/?sGYDmK
https://www.zotero.org/google-docs/?PaoLvZ
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Depuis leur création au milieu des années 1960, les services d’urgences ont connu une

croissance soutenue et régulière de leurs activités, avec une hausse de leur fréquentation

estimée à 3,5% par an. Selon le rapport du Sénat sur les urgences, "dans ces services, il ne

serait pas rare que l'affluence entraîne un tel débordement des équipes que les prises en charge

ne puissent plus être hiérarchisées avec toute l'efficacité nécessaire, ce qui ferait parfois passer

à côté de véritables urgences”(6). Dans ce contexte, la prise en charge des patients

psychiatriques, très chronophage, devient vite compliquée pour l’urgentiste qui en structure

hospitalière pourra faire appel à un spécialiste. Cependant, l’engorgement des Centres

d’Accueil Psychiatrique associé à la diminution des lits d’aval et à une chronicité hospitalière

en psychiatrie conduit souvent à un retour à domicile de ces patients qui ne reprendront pas

contact pour la plupart avec un psychiatre au décours de la crise (11). Les patients venant aux

urgences pour des motifs psychiatriques sont donc souvent admis pour une consultation qui

pourrait être, dans certaines circonstances, effectuée par voie téléphonique.

Les Services d’Aide Médicale Urgente (SAMU) Centre 15, répondant en amont des services

d'accueil des urgences, sont, à priori, le moyen le plus efficace de réguler les appels et de

proposer une réponse adaptée en matière d'urgence psychiatrique, du fait de leur

fonctionnement permanent, de la gratuité de l'appel et de la facilité d'accès à ses services (7).

Les missions des SAMU sont définies par les articles R 6311-1 à R 6311-5 du Code de Santé

Publique, elles regroupent : une écoute médicale permanente, la gestion des réponses et des

moyens adaptés à la nature de chaque appel ainsi que l’organisation du transport et de

l’admission du patient dans les établissements adaptés (8).

Le SAMU 06 a reçu, par le biais de son Centre de Réception et de Régulation des Appels

(CRRA) 380 551 appels en 2020. On estime à 10% la part d’appels pour motif psychiatrique

réceptionnés par le SAMU de Paris en 2010, aucune étude statistique sur le plan national

n’ayant été effectuée sur le sujet (9).

L’idée d’associer les services de psychiatrie et les SAMU n’est pas nouvelle et quelques

exemples de coopération efficaces sont déjà en œuvre dans certains centres. On peut citer :

- Le SAMU de Paris, qui a mis en place depuis 1999 une équipe mixte de régulateurs,

un urgentiste et un psychiatre pour les appels à connotation psychiatrique (9).

https://www.vie-publique.fr/rapport/36900-rapport-dinformation-fait-au-nom-de-la-commission-des-affaires-sociales
https://www.zotero.org/google-docs/?n635ux
https://www.zotero.org/google-docs/?EF42TH
https://www.zotero.org/google-docs/?U3VAm0
https://www.zotero.org/google-docs/?rJJa77
https://www.zotero.org/google-docs/?E4xUnE
https://www.zotero.org/google-docs/?w9BmBw
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- L'hôpital Ste Anne avec son Centre Psychiatrique d’Orientation et d’Accueil (CPOA)

qui en 2005 a mis en place une ligne dédiée au transfert des appels nécessitant un avis

psychiatrique du SAMU 75 via une convention avec ce dernier (10).

- ERIC (Équipe Rapide d’Intervention de Crise) qui est une équipe mobile

intersectorielle d’urgence et de post-urgence psychiatrique, accessible 24 heures sur 24

et 7 jours sur 7, via le SAMU 78. Elle est composée de soignants en psychiatrie :

infirmiers, psychologues et psychiatres, sollicités la plupart du temps par des

professionnels du réseau primaire (médecin généraliste, psychiatre traitant, SAMU 78,

travailleurs sociaux, police...) (9,11).

Ces initiatives pérennes démontrent qu’une coopération plus étroite entre les régulateurs du

CRAA et les psychiatres devrait être bénéfique pour les patients (10,12,13). Cependant

aucune étude ne l’a démontré à ce jour .

L’objectif principal de notre étude est d’observer une différence d’orientation des patients qui

appellent au CRRA 06 avec un motif psychiatrique entre un régulateur somaticien et un

psychiatre/psychologue clinicien.

Les objectifs secondaires sont multiples :

- Mettre en évidence une différence d’orientation entre le régulateur somaticien et le

régulateur somaticien formé aux différents modes d’orientation des patients appelant

pour motif psychiatrique et ayant potentiellement un accès immédiat à un expert.

- Mettre en évidence une possible diminution d’orientation vers les Services d’Accueil

des Urgences (SAU), ainsi qu’une moindre sollicitation immédiate du CAP.

- Définir les plages d’affluences des appels à motif psychiatriques, afin de maximiser

l’efficience de la présence du psychologue clinicien/psychiatre en salle de régulation.

https://www.zotero.org/google-docs/?NYXVS9
https://www.zotero.org/google-docs/?G5aYPv
https://www.zotero.org/google-docs/?DdQiRd
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2. Matériels et Méthode

Il s’agit d’une étude rétrospective, observationnelle, monocentrique. L’étude porte sur les

patients ayant appelé le CRRA 06 entre le 1er avril 2020 et le 08 avril 2020 inclus et dont le

motif d’appel principal est psychiatrique.

Les patients ont été inclus à partir des dossiers informatisés du CRRA 06 issus de la base de

données Centaure©, ainsi qu’à partir des bases de données téléphoniques (AssmanFlex©,

Workstation©). Le motif principal d’appel était généralement disponible soit dans la cotation

de l’assistant de régulation médicale, soit dans le texte libre de l’observation disponible dans

les dossiers de l’assistant ou du médecin. La grande variété dans les cotations des médecins et

des assistants de régulation nous a fait opter pour cette méthode plutôt qu’une simple

recherche via le Thésaurus afin d’obtenir la plus grande exhaustivité possible dans le recueil

des dossiers pour notre étude.

Les données suivantes ont été obtenues à partir des dossiers informatisés : âge, genre, heure

d’appel, localité de l’appel, motif de l’appel, signes de gravité clinique, antécédents

psychiatriques, traitement psychiatrique, diagnostic du régulateur, orientation du régulateur.

L’orientation souhaitée du régulateur somaticien avisé des différentes possibilités

d’orientation mises à l’étude ainsi que l’orientation souhaitée du psychologue clinicien

associé à un psychiatre, sont obtenues à l’issue de la réécoute des bandes d’enregistrement

téléphoniques. Ces intervenants n’ont pas connaissance du contenu des dossiers informatiques

avant les sessions de réécoute.

Les différentes valeurs statistiques ont été obtenues suite à l’exploitation d’un tableur Excel

recensant les données de l’étude. Un test du Chi² avec correction de Yates a été effectué pour

tester l’indépendance entre différentes variables qualitatives de notre étude.
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3. Résultats

3.1. Caractéristiques des patients :

Sur les 5133 appels traités par le CRRA 06 entre le premier avril 2021 et le huit avril 2021,

322 avaient pour motif principal une plainte psychiatrique soit 6,27% des appels traités.

(graphique 1). Quatre-vingt-dix-sept enregistrements audio n’ont pas pu être retrouvés et

n’ont pas pu être analysés.

Le tableau 1 (annexe 1) montre les caractéristiques démographiques des patients inclus. 47%

des patients ont des antécédents psychiatriques connus et 32% ont déjà un traitement

psychotrope. Les données manquantes pour ces deux précédentes caractéristiques ont été

imputées négativement. La répartition territoriale montre que 42% des appels sont émis

depuis la ville de Nice (graphique 2). On constate également que 45% des appels sont reçus

entre 8h et 18h et 39% entre 18h et minuit. (tableau 1, annexe1)

Graphique 1 : Diagramme de flux.



19

Graphique 2 : Répartition géographique des appelants pour motif psychiatrique

3.2. Caractéristiques Cliniques :

Le tableau 2 reprend les caractéristiques cliniques des appels inclus dans l’étude.

Sur les 322 appels inclus, 20% ont pour motif principal une anxiété, 16% une agitation, 11%

une intoxication médicamenteuse, 10% des propos suicidaires et 5% des syndromes

dépressifs. Les 40% restants étant représentés par des intoxications alcooliques, des troubles

psychiatriques divers ou encore des troubles somatiques au premier plan. Parmi ces 322

appels, 40% des diagnostics émis par les régulateurs dans le thésaurus de Centaure sont des

“Troubles psychiatriques”, 13% des intoxications, 11% des “Troubles anxieux” et on note

15% des dossiers conclus avec le diagnostic “Autre” (graphique 3).

Concernant leur devenir, 34% des patients sont laissés à domicile, tandis que 51% des patients

sont orientés vers un service d’accueil des urgences. Les 16% restants sont en majorité des

patients perdus de vue au cours de la prise en charge ou qui ont refusé leur transfert à l'hôpital,

enfin, un très faible pourcentage concerne des patients orientés directement en centre

d’accueil psychiatrique, en réanimation ou vers de la médecine de ville.
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Graphique 3 : Répartition des motifs d’appels répertoriés (disponible en Annexe)

3.3. Critère de jugement principal

Le critère de jugement principal est la mise en évidence d’une différence d’orientation des

appels à motifs psychiatriques au CRAA 06 entre un(e) psychologue clinicien(ne) en binôme

avec un(e) psychiatre et le régulateur médical (graphique 5, annexe 2). Un total de 168 appels

a pu être analysé sur les 322 dossiers inclus par le binôme d’experts, 63% de ces dossiers

bénéficient d’un changement d’orientation à l’issue des sessions de réécoute. Parmi ceux-ci,

45% des patients seraient redirigés vers un avis psychiatrique téléphonique directement depuis

le CRRA 06 (graphique 4). De plus sur ces 168 dossiers, 89 étaient initialement orientés vers

des services d’urgence mais après réécoute, 31 auraient pu être évités, soit une diminution de

35%. On constate que 42,5% (28,1% + 14,4%) des patients auraient pu bénéficier d’un avis

psychiatrique téléphonique en prenant en compte le fait que l’avis somatique était effectué par

le régulateur qui leur aurait transmis l’appel.
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Graphique 4 : Répartitions des orientations de l’équipe de psychiatrie (effectif total 168)

3.4. Critères de jugement secondaires

On note 47% d’orientations différentes lorsque le régulateur somaticien est formé aux

différents modes d’orientation des patients appelant pour motif psychiatrique et pourrait avoir

un accès immédiat ou différé facile à un expert. Cette différence passe à 41% lorsque l’on

compare ces orientations à celles de l’association psychologue clinicien(ne) / psychiatre.

(graphique 6, annexe 3)

Le nombre de passages aux urgences diminuerait de 35% en appliquant les orientations de

l’association psychologue clinicien(ne)/psychiatre.

Nous n’avons pas constaté d’association significative entre le territoire géographique et la

modification de l’orientation par l’équipe de psychiatrie des patients (Q =1,97 ; p = 0,16 ;

Pearson's Chi-squared test). Nous n’avons pas mis en évidence d’association entre l’existence

d'antécédents psychiatriques et la modification proposée d’orientation des patients ( Q = 0,43;

p = 0,51 ; Pearson's Chi-squared test). On ne constate pas non plus de lien entre la prise de

traitement psychotrope et la modification d’orientation des patients par l’équipe de psychiatrie

( Q = 1,18 ; p = 0,28 ; Pearson's Chi-squared test with Yates' continuity correction).
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4. Discussion

Cette étude a permis de mettre en évidence qu’une différence majeure dans l’orientation

préhospitalière des patients appelant pour un motif psychiatrique pourrait être obtenue par

l’adjonction d’un psychiatre ou psychologue au CRRA 06. En effet, 63% des patients voient

leur orientation modifiée après écoute des bandes audios par l’équipe de psychiatrie. Cette

différence peut s’expliquer aisément par l’expertise d’un avis spécialisé dès le début de la

prise en charge. Des filières spécifiques à la psychiatrie sont ainsi suggérées et permettraient

une prise en charge plus efficiente de ces patients.(13) Cette efficience pourrait aussi passer

par une meilleure sectorisation des patients via une meilleure connaissance des secteurs

géographiques.

Dans cette étude rétrospective observationnelle monocentrique réalisée au CRRA 06,

l’incidence des appels à motifs psychiatriques est de 6,27% soit en dessous des estimations à

l'échelle nationale qui sont de l’ordre de 10% (9). En 2019, une étude sur la régulation des

appels psychiatriques au SAMU 31 retrouvait 2,04% d’appels à motifs psychiatriques.

Cependant cette étude ne prenait en compte que les patients appelant pour tentatives de

suicide ou intoxication volontaires (14). Ce résultat peut s’expliquer par la méthode de

recueil, exhaustive de l’ensemble des appels reçus au CRAA 06 entre le 1er et le huit avril

2021. Notre méthode consistait à reprendre individuellement chaque dossier informatique afin

d’en définir le motif d’appel principal. Seuls les dossiers non renseignés ou incomplets sur la

période étudiée n’ont pu être inclus.

Par ailleurs, nous n’avons retrouvé aucune étude consistant à une réécoute des bandes de

régulation concernant les appels à motifs psychiatriques par des psychiatres pour une

réévaluation de l’orientation des patients.

4.1. Limites de l’étude

Cette étude comporte plusieurs biais.

Le premier est un biais de sélection. Cette étude ne porte que sur le CRAA 06 et est un reflet

de la situation territoriale seulement entre le premier et le huit avril 2021. La population de

l’étude ne peut donc pas être considérée comme représentative de l’ensemble de l’année.

https://www.zotero.org/google-docs/?z4Hv7e
https://www.zotero.org/google-docs/?nfMNm5
https://www.zotero.org/google-docs/?8pmLVf
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Le second biais de cette étude est un biais d’attrition. Certains dossiers n’ont pas pu bénéficier

d’une réécoute du fait de l’impossibilité d’extraction de certaines bandes audio. Ce biais

pourrait être évité dans une étude future en effectuant une analyse prospective et non

rétrospective. De cette manière les bandes audio seraient analysées immédiatement sans perte

de données.

Le troisième biais est un biais de réalisation. Notre critère de jugement principal résulte d’une

réécoute des bandes audio de régulation par des duos de psychiatre/psychologue clinicien(ne).

Ces analyses sont donc soumises à une variabilité inter individuelle même si l’analyse en duo

permet de limiter en partie ce biais.

Une des limites de cette étude est l’analyse rétrospective des bandes audios. La possibilité de

réécouter les bandes audios s’éloigne de la réalité du fonctionnement d’une salle de régulation

médicale dans laquelle les décisions doivent être prises dans un temps limité. Cette méthode

limite également l’analyse de l’équipe de psychiatrie qui ne peut pas pas réaliser son

interrogatoire spécifique. Dans cette optique, une analyse prospective au cours d’une

expérimentation avec adjonction d’un spécialiste en salle de régulation permettrait de pallier

cette limite.

Un autre élément limitant de notre étude concerne les données manquantes dans les dossiers.

En effet de nombreux dossiers informatisés étaient incomplets et les données manquantes ont

dû être imputées négativement. De même, les enregistrements audio, le plus souvent difficiles

à retrouver, se sont avérés parfois incomplets et ne permettaient pas toujours une analyse

rétrospective.

Le manque de données ne nous a pas permis de mesurer l’impact potentiel des changements

d’orientation sur la fréquentation du CAP. Cet impact pourra être étudié de manière

prospective lors d’une étude ultérieure.

De plus, cette étude ayant été réalisée au cours de la pandémie de Covid 19, une période

contrôle afin de mesurer l’impact du Covid 19 sur les appels à motifs psychiatriques, aurait

été nécessaire.
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4.2. Points forts de l’étude

Un des points forts de cette étude est l’exhaustivité dans l’inclusion des patients. En effet la

méthode employée qui consistait à étudier le motif d’appel de chaque dossier sur la période

étudiée a permis de recueillir l’essentiel des appels à motifs psychiatriques. La méthode de

recueil des enregistrements sonores a également été la plus exhaustive possible, les appels

étant recherchés dans les deux bases d’enregistrement. Il faut cependant noter que les

enregistrements audios ne sont pas reliés directement aux dossiers informatisés, la recherche

des enregistrements ne se fait donc qu’à partir des données démographiques recueillies lors de

l’inclusion des patients.

Un autre point fort de cette étude est l’implication directe de l’équipe de la Cellule d’Urgence

Médico-Psychologique du CHU de Nice affiliée au SAMU 06. Le fait de pouvoir bénéficier

d’un avis spécialisé en utilisant les outils disponibles en salle de régulation est un véritable

atout. En effet l’objectif de cette étude étant d’évaluer l’utilité d’un psychologue clinicien en

salle de régulation, le fait d’avoir pu montrer une différence potentielle d’orientation entre le

régulateur somaticien et la paire psychiatre/psychologue clinicien(ne) conforte l’hypothèse

initiale et pourrait favoriser la création d’un poste de psychologue clinicien(ne) au sein du

CRRA 06. Cette étude, effectuée dans ce but précis, a également permis de définir les plages

horaires les plus adaptées au déploiement de ce nouveau poste. Au vu de nos résultats, les

horaires les plus adaptées sont de 8h à 00h.
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5. Conclusion

Notre étude s’est avérée pertinente, montrant une forte différence d’orientation des patients

lorsque le régulateur était un expert en psychiatrie. Cela conduirait ainsi à une meilleure prise

en charge des patients. Cela pourrait être confirmé par une étude prospective après la mise en

place d’un poste de psychologue au CRRA 06.

La mise en place de ce poste sera facilitée par la mesure de l’affluence des plages qui a été

obtenue au cours de cette étude. Les deux créneaux horaires de 8h-18h et 18h-00h concentrent

84% des appels à motifs psychiatriques. Cela permettra de maximiser l’efficience du

psychologue clinicien lors de sa présence au CRRA 06.

De plus cette étude laisse entrevoir qu’une bonne sensibilisation à l’urgence psychiatrique ne

suffit pas pour optimiser la prise en charge de ces patients. Le taux de discordance important

(41%) retrouvé sur l’orientation des patients, entre une prise en charge par régulateur formé

aux orientations en urgence des patients appelant pour un motif psychiatrique et les

spécialistes, démontre bien la difficulté et la spécificité d’une telle prise en charge.

La forte diminution (35%) de l’orientation des patients psychiatriques vers les services

d’accueil des urgences aurait potentiellement un impact non négligeable à la fois pour les

patients dont le parcours serait optimisé et sur les services d’accueil et le CAP dont

l’engorgement serait amoindri. Par conséquent, une étude prospective dédiée lors d’une

expérimentation avec un personnel spécialisé au CRRA serait nécessaire pour confirmer les

résultats escomptés par notre étude.
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7. Annexes

Variable Résultats

Age (Moyenne) 45,13

Age (Médiane) (8 - 97) 46

Genre

Homme 148 (46%)

Femme 173 (54%)

? 1

Tranche Horaire

00h-08h 51 (16%)

08h - 18h 145 (45%)

18h - 00h 126 (39%)

Antécédents psychiatriques

Oui 151 (47%)

Non 171 (53%)

Traitement psychotrope

Oui 102 (32%)

Non 220 (68%)

Localité d'appel (par ville)

Nice 136 (42,2%)

Cannes 26 (8%)

Antibes 24 (7,4%)

Grasse 17 (5,2%)

Cagnes sur Mer 16 (4,9%)

Menton 12 (3,7%)

Le Cannet 12 (3,7%)

Vallauris 8 (2,4%)

Mandelieu 7 (2,1%)

Villeneuve Loubet 6 (1,8%)

Mougins 5 (1,5%)

Autres 53 (16,5%)

Localité d'appel (par secteur)

Est 171 (53%)

Ouest 150 (47%)

? 1

Tableau 1 : Caractéristiques démographiques des patients
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Graphique 5 : Les différentes orientations à l’issue de la régulation médicale classique

(effectif total 322)

Graphique 6 : Les différentes orientations du régulateur formé en psychiatrie (effectif total
214)
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Graphique 3 : Répartition des motifs d’appels répertoriés
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8. Serment d’Hippocrate

Au moment d’être admis à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois
de l’honneur et de la probité.
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses
éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.
Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune
discrimination selon leur état ou leurs convictions.
J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur
intégrité ou leur dignité.
Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de
l’humanité.
J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs
conséquences. Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité
des circonstances pour forcer les consciences.
Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas
influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçu(e) à
l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à
corrompre les mœurs.
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies.
Je ne provoquerai jamais la mort délibérément.
Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission.
Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les
perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.
J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité.
Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses;
que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque.


